
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 8 juillet 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le huit juillet à dix-huit heures, le Conseil Municipal
s'est réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle
du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 28 juin
2024.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  Mme Léopoldine  ROUDET,  M.  Christophe  FROPPIER,
Mme Ghénia BENSAOU, M. Eddie STAMPONE, Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD,
Mme Nora ZARLENGA, M. Olivier GOUSSET, Mme Priscilla BORGERHOFF,
Mme Marie-Rose GALMES, M. Mehdi MONNIER, M. Bernard LACHAMBRE,
M.  Eric  LANÇON,  M.  Alain  PONCET,  Mme  Myriam  CHIAPPA  KIGER,
Mme Sidonie MARCHAL, M. Gilles BORNOT, M. Eric MARCOT, Conseillers
Municipaux

Etaient excusés :
M. Philippe TISSOT avec pouvoir à M. Philippe DUVERNOY
M. Karim DJILALI avec pouvoir à Mme Ghénia BENSAOU
Mme Hélène MAITRE-HENRIET avec pouvoir à Mme Léopoldine ROUDET
Mme Alixia BEAUTÉ excusée
M. Patrick TAUSENDFREUND avec pouvoir à Mme Gisèle CUCHET
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
Mme Brigitte JACQUEMIN avec pouvoir à Mme Marie-Noëlle BIGUINET

Secrétaire de séance : Mme Priscilla BORGERHOFF

OBJET

SEDIA – CRÉATION D’UNE FILIALE – FIMODIA

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2024-08.07-14

SEDIA – CRÉATION D’UNE FILIALE – FIMODIA

Monsieur Christophe FROPPIER expose :

En application de la Loi 3DS, qui a instauré la nécessité d'obtenir l'accord exprès
des collectivités locales disposant d'un poste d'Administrateur pour toute prise de
participation directe des SEM, ou indirecte via une filiale contrôlée qui conduirait la
SEM à détenir plus de 10 % du capital ou des droits de vote, SEDIA a sollicité
l’accord de la Ville pour la création d’une nouvelle filiale :  la « SAS FIMODIA »
(provisoire). 

Cette  SAS  aura  pour  objet  l’aménagement  d’une  Zone  d’Activité  Economique
(ZAE)  d’environ  8,8  ha  dans  le  quartier  dit  du  Chenaud  Blond  à  Saône,  en
partenariat  avec  la  société  FIMOGEST (groupe BONNEFOY),  propriétaire  d’un
foncier d’environ 4,8 ha dans l’emprise du projet,  le foncier restant appartenant
actuellement à la Ville de Saône.
La société portera notamment l’acquisition par voie d’achats de tous fonciers sur le
site, les études de faisabilité et le développement, l’obtention des autorisations, les
travaux et  la  commercialisation des terrains viabilisés.  Elle  pourra  aussi  à  titre
accessoire  réaliser  des  opérations  de  promotion  immobilière  strictement
complémentaires à la bonne fin de l’opération d’aménagement en ZAE.

La société serait détenue à 50% par SEDIA (500 actions d’un euro) et à 50% par
FIMOGEST (500 actions d’un euro) pour un capital social fixé à 1000€.

Les sommes nécessaires au financement du projet  pourront  aussi  être versées
sous forme d’avances en comptes courants.

Les fonds propres seraient apportés selon une répartition de 70% en capital  et
30% en comptes courants d’Associés.

La société serait créée pour une durée de 15 ans.

Il est envisagé que SEDIA soit nommée premier Président de la Société pour une
durée de trois années renouvelables, elle serait représentée par Monsieur Bernard
BLETTON,  son  Directeur  Général,  pour  l'exercice  de  cette  présidence.  Les
fonctions de Président ne seront pas rémunérées et ne donneront pas droit  au
remboursement de frais.
Le  représentant  de  SEDIA  à  l'Assemblée  Générale  serait  sa  Vice-Présidente,
Madame Anne VIGNOT.
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Après avis des commissions compétentes, le Conseil Municipal accepte la création
et  la  participation de SEDIA à la société  envisagée pour l’aménagement d’une
Zone d’Activité Economique à Saône.

Décision du Conseil Municipal
Pour : 34
Contre : 0
Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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